
 

 

Label Rouge : identifie les produits 
bénéficiant d'un niveau de qualité 
supérieur en comparaison à des produits 
similaires 

 

 

Appellation d’Origine Contrôlée : 
désigne des produits répondant aux 
critères de l’AOP et protège la 
dénomination sur le territoire français 

    

 

Indication Géographique Protégé : 
désigne des produits dont la qualité ou 
la réputation est liée au lieu de 
production, de transformation ou 
d'élaboration, mais dont les ingrédients 
ne proviennent pas nécessairement de 
cette aire géographique. 

 

 

Pêche Responsable : éviter la 
surexploitation des ressources et 
respecter l'écosystème marin avec des 
méthodes de pêches respectueuses de 
l'environnement et de la biodiversité 

 

     

 

Appellation d’Origine Protégée : vise à 
préserver les appellations d'origine de 
produits agricoles 

 

 

Agriculture Biologique : pratiques de 
culture et d'élevage soucieuses du 
respect des équilibres naturels 

     

 

Haute Valeur Environnementale (= 
Agroécologie) : garantit que les pratiques 
agricoles utilisées sur l'ensemble d'une 
exploitation préservent l'écosystème 
naturel et réduisent au minimum la 
pression sur l'environnement 

 

 

Bleu Blanc Cœur : garantit une 
alimentation saine et équilibrée des 
animaux qui contient des végétaux tels 
que l'herbe, le lin, la luzerne ou encore la 
féverole, sources d'oméga 3 

 

 LES LABELS-LES LOGOS 


